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Outils de planification applicables 
aux zones humides 

 

Chapitre 12 
 

En haut : vue panoramique des marais de 
Chautagne et de Lavours séparés par le Rhône 
canalisé. Photo : Olivier Cizel. Ci-dessus à gauche : 
cabanisation en bordure de lagunes 
méditerranéennes. Crédit photo : Siel. A droite : 
Grenouille verte : Photo : Olivier Cizel. 
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Chapitre 12. ɀ Outils de 
planificat ion applicable s aux 
zones humides 
 

Ces outils visent à prévoir, dans un laps de temps plus 
ou moins long, des objectifs à atteindre, permettant 
tout à la fois de concilier les préoccupations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ όŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
ǎƻŎƛŀǳȄΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
outils réglementaires du fait de leur force 
contraignante. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜŀǳΣ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 
domaines de la protection des espaces naturels sont 
également concernés.  

Section 1. ɀ 0ÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
 

Le contenu et les effets des SDAGE et des SAGE ont 
été en grande partie modifiés par la loi n° 2004-338 du 
21 avril 2004 de transposition de la directive-cadre sur 
ƭΩŜŀǳ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллл et de la loi n° 2006-1772 du 30 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ et 
de leurs ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ 
exigences de la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  

§ 1. ɀ La directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ et les zones 
humides  
 

 

1. ɀ Objectifs généraux de la directive  

La directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ définit un cadre pour la 
protection des eaux intérieures, de surface, des eaux 
de transition, des eaux côtières et des eaux 
souterraines (sur la prise en compte des zones 
humides, v. Encadré 1). Ce cadre doit notamment 
prévenir toute dégradation supplémentaire, préserver 
Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜau, renforcer 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
pollution des eaux souterraines, atténuer les effets 
des inondations et de la sécheresse. 

2. ɀ Objectif de bon état 

Les États membres doivent parvenir en 2015 au plus 
tard à un bon état des eaux, sous réserve de reports 
ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ou économiques ou lorsque le délai serait 
excessivement coûteux. Des dérogations temporaires 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ temporaires de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 
ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΦ 

 

 

 

 

Encadré 1. ɀ Directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ 
zones humides  

La directive-ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ (art. 1er) a pour 
objet d'établir un cadre pour la protection des 
eaux intérieures de surface, des eaux de 
transition, des eaux côtières et des eaux 
souterraines, qui : a) prévienne toute 
dégradation supplémentaire, préserve et 
améliore l'état des écosystèmes aquatiques ainsi 
que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, 
des écosystèmes terrestres et des zones 
humides qui en dépendent directement. 

La directive étant basée sur la notion de masses 
ÄȭÅÁÕ ɉÖȢ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÎÏÔÉÏÎȟ ÐȢ 425 ), constituée par 
ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
ÅÔ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ υπ ÈÁɊȟ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ 
ɉÅÓÔÕÁÉÒÅÓȟ ÌÁÇÕÎÅÓ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ υπ ÈÁɊ ÏÕ ÄȭÅÁÕ 
salée (eaux marines), elle ne comporte que très 
peu de dispositions sur les zones humides. 

Les zones humides ne constituent pas en tant 
que tÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌÁ 
directive. Aucun objectif de bon état ne leur est 
assigné. Toutefois, elles peuvent être incluses 
dans le champ de la directive, dans la mesure où 
elles contribuent au « bon état » des cours d'eau 
ou plans d'eau avec lesquels elles sont liées (v. 
Schéma 2). 

Dans ce cadre, elles doivent : 

- être prise en compte dans le cadre des 
programmes de mesures et dans les plans de 
gestion (SDAGE et SAGE) ; 

- ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ  

- ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ mesures de gestion et de 
restauration (ann. VI, B) ; 

- les prélèvements en eaux souterraines doivent 
ÌÁÉÓÓÅÒ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Ƞ 

- les zones humides (situés en zone Natura 
2000) figurent dans le registre des zones 
protégées de la DCE. 

Un guide a été publié en 2003 par la 
Commission européenne afin de bien expliciter 
la prise en compte des zones humides dans la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ $#%Ȣ 

 Dir. 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, 
23 oct. 2000, établissant un cadre pour une politique 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, mod. : JOCE n° L 
327, 22 déc. ; rect. JOUE n° L 113, 27 avr. 2006 

Orthétrum bleuissant. Photo : Olivier CIZEL 
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Schéma 1. ɀ Calendrier de transposition de la 
directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 

 

Sources : O. CIZEL, 2009 

3. ɀ Mesures devant être prises 

Une liste des substances prioritaires Řƻƴǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions doivent être supprimés, est fixée (v. 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴύΦ 

Le principe de la récupération du coût des services liés 
Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, y compris des coûts 
environnementaux est introduit. La tarification doit 
tenir compte du principe payeur/pollueur, des effets 
économiques, sociaux, environnementaux et des 
conditions géographiques et climatiques locales. La 
récupération appropriée des services et des coûts 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜΦ 

Des districts hydrographiques doivent être créés. Ils 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
hydrographiques ainsi que des eaux souterraines 
côtières et côtières associées dûment identifiées 
comme principale unité aux fins de la gestion des 
bassins hydrographiques. Une autorité unique par 
district doit être désignée. Pour chaque district, une 
analyse de ses caractéristiques, une étude des 
ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
surface et des eaux souterraines et une analyse 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
entreprises. 

Un état des lieux doit être réalisé. Celui-ci doit 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ 
membres devront également mettre en place, 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘΣ ǳƴ registre des zones 
protégées όŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
baignade, conservation des habitats,...) et un 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable et devront établir des programmes de 
surveillance ǉǳƛ ǇǊŞŎŞŘŜǊƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
programme de mesures. 

Des plans de gestion sur la base de districts 
hydrographiques doivent être élaborés. Ils peuvent 
être divisés en bassins et sous-bassins. La mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ Řƻƛǘ permettre la réalisation 
des objectifs environnementaux de la directive, à la 
fois pour les eaux de surface, les eaux souterraines et 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
des citoyens sont renforcées. 

 

 

4. - Echéancier 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ 
ŦƛȄŞΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ζ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ηΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux et le registre des zones protégées du district 
doivent être réalisés et publiés fin 2004 ; le 
programme de surveillance des eaux de surface et 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŧƛƴ нллс Τ ƭŜ 
plan de gestion doit être adopté avant le 22 décembre 
2009 et le programme de mesures arrêté avant fin 
2009 pour atteindre un bon état des eaux en 2015 (v. 
Schéma 1). 

La directive a été transposée par une loi du 21 avril 
нллп Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол 
décembre 2006 et de nombreuses circulaires. Ces 
dispositions ont en grande partie été intégrées à la 
réglementation applicable aux SDAGE et aux SAGE. 

La trame bleue (v. p. 459) permettra de préserver et de 
remettre en bon état les continuités écologiques des milieux 
nécessaires à la réalisation de l'objectif d'atteindre ou de conserver, 
d'ici à 2015, le bon état écologique ou le bon potentiel pour les 
ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
obstacles les plus problématiques pour la migration des poissons 
ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ (L. n° 2009-067, 3 août 2009, art. 29 : JO, 5 août). 
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Orpin velue. Photo : Olivier CIZEL 

« Cheminée » de prêles. Photo : Olivier CIZEL 
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§ 2. ɀ SDAGE 
 

 

 

A / Mise en ĞÕÖÒÅ de la directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 
en France. Éléments concernant les zones 
humides 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {5!D9 Ŧƛƴ нллф Ŝǎǘ 
conditionƴŞŜ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
exigées par la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

1. ɀ Délimitation des districts géographiques 

La directive-cadre fait obligation aux États de délimiter 
avant fin 2003, des districts hydrographiques, 
ensemble de bassins hydrographiques, y compris ceux 
ayant une frontière internationale. En France, les 
districts correspondent aux actuels bassins 
hydrographiques et sous-bassins. Un arrêté ministériel 
a délimité en 2005 ces bassins et sous-bassins (C. 

envir., art. L. 212-1-I et R. 212-1 à R. 21262 ; Arr. 16 mai 
2005). 

Il existe en métropole 7 bassins hydrographiques - dont la 
Corse depuis 2003, détachée du bassin RMC et 4 en Outre-mer (un 
par département) (v. Carte 1). La transposition de la diǊŜŎǘƛǾŜ ƴΩŀ 
pas provoqué de modification dans la répartition de ces bassins. 
Une liste des communes par bassin a été publiée par le ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 

Carte 1. ɀ Bassins versants au titre de la DCE 

 
Sources : Arr. 16 mai 2005, ann. 2 

Circulaire DCE n° 2008-28, 24 oct. 2008 relative à la 
consultation du public et des assemblées en 2008 et 2009 sur 
les projets de SDAGE, le rapport environnemental et le 
programme de mesures qui y sont attachés, dans les 
départements d'outre-mer, les collectivités de Saint-Martin 
et Saint-Barthélemy et à Mayotte : BO min. Écologie n° 
2008/23, 15 déc. 

 C. envir., art. L. 212-1 à L. 212-2-3 et R. 212-1 à R. 212-25 

Arr. 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou 
groupements de bassins en vue de l'élaboration et de la mise 
à jour des schémas directeurs d'aménagement et de gestion 
des eaux : JO, 17 mai 

Arr. 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux : JO, 15 avr. 

Circ. 4 mai 1995 relative à l'articulation entre les 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, 
les schémas d'aménagement et de gestion des eaux et les 
schémas départementaux de carrières, non publiée 

Circ. DCE 2003/01, 20 mai 2003, DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Circ. DCE 2003/04, 29 juill. 2003, Document de cadrage 
ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
fortement modifiées 

Circ. DCE 2005/11, 29 avr. 2005 relative à la typologie 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝŀǳ 
de transition et eaux côtières) en application de la directive 
2000/60/DCE du 23 octobre 2000 du Parlement et du Conseil 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Circ . DE/SDATDCP/BDCP n° 8, 4 avr. 2005 relative à la 
mise à jour du SDAGE, à l'élaboration du programme de 
mesures en application des articles L. 212-2 et L. 212-2-1 du 
code de l'environnement et à l'élaboration des IXèmes 
programmes d'intervention des agences de l'eau 

Circ. n° DCE 2006/13, 28 févr. 2006, relative à la 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм du 
décret 2005-475 du 16 mai 2005 relatif aux schémas 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Circ. DCE 2006/16, 13 juill. 2006 relative à la 
constitution et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
surveillance (contrôle de surveillance, contrôles 
opératƛƻƴƴŜƭǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ contrôles additionnels) 
pour les eaux douces de surface (courǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ en application de la directive 2000/60/CE 

Circ. DCE n° 2006/17, 5 oct. 2006 relative à 
l'élaboration, au contenu et à la portée des programmes de 
mesures (mod. par Circ. DCE 2007/21 du 11 avr. 2007) : BO 
min. Écologie n° 2006/23, 15 déc. 

Circulaire DCE n° 2007/20, 5 mars 2007 : constitution et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
eaux littorales en application de la directive 2000/60/CE  

Circ. DCE 2007/24, 31 juill. 2007 : constitution et mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ 

Circ. DCE 2007/25, 27 déc. 2007 : constitution et mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
opérationnels) pour les eaux littorales (eau côtières et eaux 
de transition) 

Circ. DCE 2008/26, 25 févr. 2008 : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
programme de surveillance (contrôles opérationnels) pour 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳύΦ /ŀǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Circ. 11 janv. 2008, consultation du public en 2008 sur 
les projets de SDAGE, le rapport environnemental et le 
programme de mesures qui y sont attachés : BO min. 
Écologie n° 2008/2, 30 janv. 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/zip/bassins_hydrographiques_txt.zip

